

Boîte à outils SIEG Collectivités territoriales : Actes officiels de mandatement – juste compensation - contractualisation





DELIBERATION SIEG


Qualification du service social de SIEG (art.14 et 106.2 Traité)





Mission(s)  particulière(s) impartie(s)


Obligation(s) spécifique(s), nature, durée


Territoire concerné


Droits exclusif ou spéciaux octroyés


Paramètres de calcul de la compensation


Principe de juste compensation





+


Liberté d’organisation du service social et de CONTRACTUALISATION























Par soutien à un projet d’initiative associative s’inscrivant dans le cadre du SIEG défini par délibération





SUBVENTION





DROIT UE


Absence de marché. Critères: absence de commande, initiative associative, caractéristiques et modalités d’exécution non prédéfinies,  pas de rémunération par un prix.





Publicité préalable adéquate*





DROIT FR - procédure


CPO SIEG - Circulaire du 18.01.10 JORF n°16 du 20.01.10











Par achat d’une prestation en contrepartie d’une rémunération sous la forme d’un prix avec ou sans tiers payant


MARCHES PUBLICS





DROIT UE


Art.21 – Directive marchés publics


Critères: commande, prix, recherche d’un prestataire, caractéristiques et modalités d’exécution prédéfinies, sanctions et pénalités d’inexécution.





Pas d’obligation d’appel d’offre


Publicité préalable adéquate*





DROIT FR - procédure


Art.30 - Code des Marchés publics











Par octroi d’un droit d’exploiter un service social rémunéré par une redevance due par les usagers avec ou sans tiers payant





DELEGATION DE 


SERVICE PUBLIC





DROIT UE


Concession de services. Critère : risque d’exploitation





Publicité préalable adéquate*








DROIT FR - procédure


Délégation de service public


Loi Sapin














Par octroi d’un monopole ou d’agréments, de licences ou labellisation





DROITS EXCLUSIF


OU SPECIAUX





DROIT UE


Critère : si nécessaire et proportionné à l’accomplissement de la  mission particulière impartie au SIEG (art.106.2)





Publicité préalable adéquate*








DROIT FR - procédure


Base législative














* égalité de traitement, non discrimination, transparence (principes généraux du Traité)





Principe de juste compensation


(absence d’avantage économique)





Aide ≤ (Coûts – Recettes) + bénéfice raisonnable


 


Contrôles réguliers de juste compensation


Remboursement des surcompensations


Révision des paramètres de calcul























Par fourniture directe en régie ou par une entité distincte in house:


contrôle analogue sur ses propres services internes,


essentiel de l’activité pour la collectivité territoriale,


Absence de marché public (CJUE)


























